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SCHREIBEN VON [ GARDELT. BEAT KASPAR] ZURLAUBEN[AN DEN ZUGER

STATTHALTER BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN]

"Je vous donne part corme Madame Royale [ die Regentin , M a r i e - J e a n-

ne - Baptiste de  S a v o i e] a eu la bonté de me délivrer de l ’em-

barast de ma Compagnie [ im Régiment Nizza ] en m ’accordent la Charge de lieute¬

nant dans sa garde Suisse , qui est d ’une nouvelle création et de la mesme au-

thoritê que celle de mons . [ Johann Franz ] Chid [ =K y d] . mes billets sont

desia signé de madame Royale , mais parce que l ' enseigne de la garde , qui est

[un normé G o t t r a u] de fribourg , s ’opose et qu ’il a mesmement escrit

au Canton [ gemeint an den dortigen Schultheiss und Rat ] , i ' aprehende que l ' af¬

faire n ’attire peult estre quelque suite , c ' est pourquoy ie vous prie . . .

d ’advertir si l ’on faisoit quelques Jnstances aux cantons [ cath . ] , comme cecy

est une charge de nouvelle création par conséquent a l ' advcmtage des Cantons

alliez avec S . A. R. [ V i k t o r Amadeus  II . ] , il me semble que l ’on
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ne me deburoit pas seulement estre obligé , pour l ' avoir sceu produire par

mon adresse et Crédit , mais mesmement me soutenir , puis que sans moy Ceste

Charge ne réussira aucunement , estant positivement inventée pour m ' accommo¬

der . Je vous recommande dont [ I ] Cest affaire . . . puis que la possession de

ceste Charge me produira l ’occasion de servir plus utilement nostre maison

avec le temps , quand vous rechercheréz mons . [ Giovanni Michèle ] L e o n a r-

d j [ Ambassador Savoyens bei den kath . Orten ] de s ’y employer un peu , par des

tesmoignages qu ’il pourroit rendre des services que nostre fammille a inces-

semment rendus a Ceste Couronne il ne seroit pas tant mal . et vous luy dev¬

riez mesmement escrire . . . comme ie vous donne part , que Je tiens ceste char¬

ge par la protection de S . E . monsieur le Premier President [ delle fabbriche

Giovanni Battista ] T r u c h i , et que vous participés fort dans Ceste obli¬

gation . Je dresseray cependent des lettres de remerciement soubs vostre nom

pour madame Royale et . . . Truchi , pour ne point perdre du temps , pendent qu ’il

les faudroit attendre du pays , et les responces qui me seront faites , ie vous

les envoyerez , ce pourquoy vous pourrez faire semblent envers . . . Leonardi,

de m ’avoir desia envoyé des dictes lettres , par quelque occasion particulière;

ma Compagnie [ im Régiment Nizza ] est donnée a mons . le Conte T a f f i n [ i]
YIQ £ , ,

qui estoit Cap . lieut . dans nostre Régiment . Je vous asseure que %e me

suis délivré d ’un grand embarast , il est si mal aisé auiourd ’huy de maintenir

une Compagnie a cause de la grande et Continuele désertion des soldats qu ’un

Capitaine ne peult plus vivre sans un patrimoine Considérable ce qu ’il oblige

beaucoup des officiers a quitter ou manger misérablement leur bien pour s ' ac¬

quérir un peu de l ' honneur

L ’on travaille fort pour le funerail de feu S . A. R. [Karl  E m a n u e l II . ]

lequel se doibt faire le 29. me  du Courant dans l ' esglise cathédrale [ von Tu¬

rin ] ; la depence monte a 80000 L et il n ’y a rien de plus magnifique . Je vous

envoyeray la relation , avec celle de la mort de S . A. R. lorsque les ceremonies

seront passés . . .

P . S . Je viens d ’aprendre que l ’enseigne fait tout ce qu ’il peult pour empe-

scher que cecy ne réussisse , sans considérer le preiudice , qu ' il porte a la

nation , l ' on se sert mesmement iusques a discréditer nostre canton , en le

faisent passer auprès de Madame Reale pour petit et de peu de considération,

a l ’esgard de Celuy de fribourg , on me dit aussi qu ' ils font courir le bruit

sur la prison de mon frere [Eeinrich Ludwig  Zurlauben ] toutes

ces Choses pourraient attirer une très méchante suite , car finalement on

m’obligera a faire connoistre ce que nous sommes , si . . . Leonardi en attendent

y



escrivoit un petit mot a la Cour pour soliciter la termination a mon faveur

ce ne seroit pas tant mal , et mesmement mes billiets sont desia signé . de Ma¬

dame Royale . "

Original , in franz . Sprache - AH 56 , 94 - 95
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